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FORMULAIRE  Á  IMPRIMER  RECTO/VERSO

Formule de publication
(pour l’établissement d’expéditions, copies, extraits d’actes ou décisions judiciaires à publier)

SERVICE 
DE 

LA PUBLICITÉ FONCIÈRE

DÉPÔT DATE

VOL N°

TAXES :

CSI (1) :

TOTAL

(1) CSI : Contribution de sécurité immobilière.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, vous disposez
d’un droit d’accès et de rectification  auprès du service chargé de la publicité foncière et d’un droit de réclamation auprès de la
Commission nationale de l’informatique et des libertés.
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